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Texte de la question

M. Alain Suguenot attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le champ d'application des articles R. 313-27
et R. 313-34 du code de la route, qui prévoient l'installation sur tout véhicule d'intérêt général prioritaire d'un
équipement de signalisation lumineux ou sonore. Or l'article R. 311-1 du même code ne cite pas les véhicules des
gardes-champêtres comme véhicule d'intérêt général prioritaire. La réglementation ne permet donc pas à ces
véhicules de disposer de ces équipements, alors même que la question de la protection des agents lors des
interventions sur la voie publique se pose avec la même acuité, notamment lors des diverses missions de
signalement d'animaux sur la voie, d'assistance à la gendarmerie et aux particuliers ou encore de service d'ordre sur
les manifestations. Il lui demande ainsi dans quelle mesure le dispositif applicable aux services de polices
municipales, selon le décret n° 2005-425 du 28 avril 2005, pourrait être étendu aux véhicules des gardes-
champêtres.

Texte de la réponse

  Les véhicules d'intérêt général prioritaires pouvant être équipés de dispositifs spéciaux sonores et lumineux sont
énumérés à l'article R.311-1 du code de la route. Les véhicules des services de police figurent sur cette liste à
l'inverse des véhicules des gardes champêtres. L'article 4 du décret n° 2005-425 du 28 avril 2005 a précisé que les
véhicules terrestres d'un service de police municipale sont des véhicules d'intérêt général prioritaires. Les véhicules
des gardes champêtres ne peuvent pas être assimilés aux véhicules des services de police cités à l'article R.311-1 du
code de la route du fait de la nature de leur mission. En effet les services de police, visés à l'article R. 311-1, sont
les services exerçant un pouvoir régalien de police générale. D'autres véhicules figurent dans cet article R.311-1
comme ceux des services de lutte contre l'incendie et d'aide médicale urgente. Les interventions des gardes
champêtres ne présentent pas le même niveau d'urgence. En effet, l'utilisation des dispositifs spéciaux équipant ces
véhicules doit répondre à des nécessités opérationnelles absolues. Une trop forte augmentation du nombre de
véhicules bénéficiant de ces dispositifs serait de nature à en diminuer l'efficacité et aboutirait à des situations
incontrôlables, voire dangereuses compte tenu des prérogatives attachées à cette catégorie de véhicules, notamment
en matière de priorité de passage et de dépassement des vitesses maximales autorisées. Aussi, il n'est pas envisagé
de modifier le code de la route dans le but de permettre aux véhicules des gardes champêtres de figurer dans la
catégorie des véhicules d'intérêt général prioritaires.
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